
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE BRIVES SUR CHARENTE

SÉANCE DU 21 MAI 2001

Date de la convocation :

14 mai 2001

L’an deux mille un, le vingt et un mai à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de BRIVES SUR CHARENTE, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Gérard PIERRONNE,

Maire.

Étaient présents :

M. COGÉ François, Mme DELAFORGE Brigitte, M. DENIS Stéphane, M. DUCOUSSET Fabien, 

Mme GUILLOT Mylène, Mme KLEINHANS Michèle,  M. ORTOLA Jean-Pierre, M.  PIERRONNE Gérard, M. SIERRA  Joaquin.

Étaient excusées :
Melle BRAUD Catherine qui a donné pouvoir à Mme DELAFORGE Brigitte.

Mme HADET Geneviève

Secrétaire de Séance : Mr COGÉ François.

Le quorum étant atteint, Monsieur PIERRONNE ouvre la séance.

COMPTE-RENDU DE LA DERNIÈRE SÉANCE DU 05 AVRIL 2001
















Brigitte DELAFORGE, secrétaire de séance le 5 avril, donne lecture de ce compte rendu ; il est approuvé à l’unanimité des membres présents. Sur ce, Monsieur PIERRONNE demande aux conseillers de bien vouloir signer le registre.

COMPTE-RENDU D’ACTIVITÉ DU MAIRE 

Monsieur le Maire tient tout d’abord à se féliciter de l’excellente collaboration de travail avec Madame DABEZIES.

Il rappelle ensuite qu’il a assisté aux réunions de renouvellement des bureaux des différents établissements (EPCI) dont la commune est membre:

SIVU du GUA : dont l’objet est l’entretien du ruisseau le GUA. Mme HADET Geneviève continue d’assurer la présidence du SIVU. Il est programmé pour 2001, le nettoyage du ruisseau sur toute sa longueur, notamment par AI 17, mais aussi par d’autres entreprises pour les arbres encombrant les berges et le lit du ruisseau. Après examen du budget, celui-ci a été voté à l’unanimité.

SIVOM de COUBRIEN : dont l’objet est la gestion des ordures ménagères et de la benne de déchetterie mobile. Mme HADET conserve la présidence. Après discussion, notamment sur les hausses de coûts successives des deux dernières années, le budget présenté a été voté à l’unanimité. Monsieur le Maire informe les Conseillers qu’une étude financière va être entreprise très rapidement afin de savoir si le système actuel du SIVOM à 2 communes est encore avantageux. La commune de COULONGES est de plus en plus réticente et demande également cette étude.

D’une manière plus générale, Monsieur le Maire se pose la question de l’opportunité de rejoindre une communauté de commune ou de rester seul comme actuellement. Le Conseil acquiesce sur la réflexion à mener.

Par ailleurs, le conseil demande que la benne soit enlevée dès qu’elle est pleine et de ne pas attendre la rotation des 15 jours, certaines personnes déposant délibérément leurs déchets à côté de la benne, occasionnant ainsi une décharge sauvage non tolérable.

 ASSOCIATION FONCIERE : association de tous les propriétaire terriens de la commune et de propriétaires limitrophes, dont l’objet fut le remembrement et reste l’entretien des chemins et fossés privés de l’association. Mme HADET Geneviève conserve la présidence. Le budget présenté a été voté à l’unanimité.

La durée de cette association  est bientôt achevée ; Madame HADET propose aux membres de la proroger. A suivre.

Monsieur le Maire informe le Conseil sur les nombreuses réunions qu’il a eu à l’extérieur et sur les réunions à venir. Il ajoute que l’EDF entreprendra des travaux concernant une ligne haute tension de 90 000 volts qui passera à l’extrême sud de Brives, 7 pylônes seront implantés sur notre commune. 

Enfin Monsieur le Maire informe les membres du Conseil qu’il  entretient les meilleurs rapports avec tous ses correspondants dans le cadre de sa fonction, notamment avec les Maires des communes voisines.

PROGRAMME VOIRIE 2001 PRÊT SUBVENTIONNÉ

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal, que la Commission Permanente du Conseil Général a inscrit la Commune de Brives sur Charente pour l’attribution d’un emprunt subventionné à 25 % correspondant à un montant de travaux d’amélioration de la voirie de 91 333 F sur l’année 2001. Cette somme a déjà été inscrite au chapitre « recettes d’investissements » dans le Budget Primitif 2001 voté le 5 avril dernier. Elle servira à couvrir des dépenses de voirie déjà réalisées.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’attribution de cet emprunt et délègue le Maire pour signer les contrats et réaliser l’emprunt subventionné correspondant au programme 2001 d’amélioration de la voirie communale.

RAPPORT DES COMMISSIONS
Monsieur le Maire demande aux différentes commissions qui ont fonctionné de faire leur rapport.

COMMISSION DES BATIMENTS : présenté par M. ORTOLA et M. SIERRA

Les deux Conseillers ont examiné les bâtiments de la commune. Ils présentent leurs conclusions ainsi que des estimations ou des devis  (en annexe) concernant les travaux à effectuer. Malgré un niveau raisonnable de dépenses à envisager, il n’est pas possible, compte tenu des difficultés financières de la commune, de missionner des entreprises pour réaliser ces travaux. Des suggestions sont émises, mais qui posent questions :

Questions :
Est-il possible que les conseillers fassent eux-mêmes les travaux de réparation ?



Quels sont les règles de sécurité ?



Qu’en est-il de la couverture assurance ?

Monsieur le Maire propose de se renseigner sur ses différentes questions, et de prendre une décision lors d’une prochaine réunion.

En attendant, certains travaux seront entrepris par Jean-Louis NAYEL, l’employé de la commune.

M. ORTOLA et M. SIERRA ont également examiné l’état des installations du cimetière et ont noté certains travaux à entreprendre :

· Le porche d’entrée du cimetière est à restaurer

· Il faudrait crépir le mur en parpaing.

Mme GUILLOT fait remarquer que certaines tombes ne sont pas entretenues et demande si la commune peut engager un peu de nettoyage. Monsieur le Maire répond que la commune n’a pas le droit de toucher à une tombe, serait-ce pour la nettoyer.

COMMISSION DE LA VOIRIE COMMUNALE : présenté par M. COGÉ et M. DENIS

Deux projets sont à réaliser en priorité, lorsque les finances le permettront : 

· le revêtement de la route du chemin du Bois du Breuil,

-      le rehaussement de la route principale dans Louzignac.

Le Conseil décide à l’unanimité de donner priorité à Louzignac car il lui paraît indispensable que les habitants puissent emprunter ce seul accès au village pendant les périodes de crue de la Charente.

La commission a remarqué que la route de la Fromagère et la rue des Geays étaient très abîmées par les autocars de ramassage scolaire qui empruntent ce circuit. Il sera demandé aux deux compagnies, Aunis Saintonge et les cars Goujeau, de ne plus emprunter ces deux routes, mais de passer par les routes départementales.


COMMISSION RELATION AVEC LES ASSOCIATIONS : présenté par Mme GUILLOT.

Le comité des Fêtes nous informe qu’ils ont prévu plusieurs manifestations pour cette année :

· Le 09 juin 2001, concert à l’église (groupe vocal « Atout Chœur »)

· Le 23 juin 2001, Feu de la St Jean

· Le 14 juillet 2001, organisation d’un méchoui

Les Brivois qui désirent aider le comité des fêtes à la préparation de ces manifestations, doivent contacter Mme Murielle DENIS.  

ENTREVUE DU MAIRE AVEC LES ASSOCIATIONS

Monsieur le Maire rappelle qu’il a reçu Mme DENIS, Présidente du Comité des Fêtes. Celle-ci lui a présenté le programme 2001, les manifestations et les investissements prévus, précisant que le Comité comptait sur la subvention de 2000 F votée par le Conseil dans le budget 2001.

À propos du concert à l’église prévu le 9 juin 2001, M. PIERRONNE doit contacter le Père Pascal RIO à Pons, afin de l’informer et lui demander l’autorisation de l’évêché.

Madame DABEZIES a informé Monsieur le Maire que M. GUILLOT, représentant l’ACCA, était venu en son absence pour le rencontrer ; rendez-vous sera pris.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

VISITE DU VILLAGE LE 16/08/01 PAR SAINTONGE ROMANE
Monsieur PIERRONNE présente l’opération de SAINTONGE ROMANE

SAINTONGE ROMANE organise toutes les semaines pendant l’été une visite de village. Elle a proposé à la commune de BRIVES le jeudi 16 août 2001 à 21 heures pour une visite du village et de l’église, préparée par l’atelier du Patrimoine de Saintonge et animée par un guide-conférencier agréé par le ministère de la Culture. Toute personne de la commune peut y participer, la visite, gratuite, durera entre 1 heure et 1 heure 30. Un verre de l’amitié sera ensuite organisé par la Mairie dans la salle  « Émeraude ».

Nous demandons aux Brivois lors de cette visite, d’avoir la gentillesse de laisser leur porte cochère ouverte, afin que les visiteurs puissent admirer leur demeure.

Le Conseil municipal approuve à l’unanimité le projet de SAINTONGE ROMANE.

DÉSIGNATION DE DÉLÉGUÉS A DIVERS SYNDICATS 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la nomination de :

SYNDICAT DES EAUX (section assainissement)

· M. PIERRONNE Gérard comme Délégué

· Mme KLEINHANS Michèle et M. DENIS Stéphane comme Suppléants

S.D.E.E.R.(modification)

· M. ORTOLA Jean-Pierre comme Délégué communal titulaire

· M. PIERRONNE Gérard comme Délégué communal suppléant

DÉCISION D’INVESTISSEMENT

1. PLAN DE LA COMMUNE 

La société PUBLICA’Service nous a renvoyée une ébauche du plan qui, après examen et réflexion, ne s’avère pas satisfaisant. Le Conseil souhaite lui apporter des modifications substantielles ; il sera donc pris un rendez-vous avec cette société et le groupe de travail suivant :

groupe de travail : Mme HADET, Mme KLEINHANS, M. PIERRONNE, M. DENIS.

2. EXTINCTEURS

Monsieur PIERRONNE informe le conseil que trois extincteurs sont à remplacer, deux à la Mairie et un dans la salle des fêtes en parquet. La société SICLI nous a établi un devis (ci-joint en annexe) de 2 033,20 francs. Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, accepte le devis et délègue tout pouvoir à M. PIERRONNE, le Maire, concernant le remplacement de ces extincteurs.

LOCATION TABLES, CHAISES ET VAISSELLES DE LA SALLE DES FÊTES

Monsieur le Maire présente une demande de location de ce matériel pour le mariage d’un jeune couple de la commune, désirant faire leur repas de noces chez eux.

Après délibération le conseil décide d’attribuer :

· Table en bois et deux bancs : 
prix   50 F par jour.

· Vaisselle :


prix 100 F par jour.

Une caution de 500 F sera demandée.

PASSAGE A L’EURO

Monsieur PIERRONNE propose la création d’un groupe de travail sur le passage à l’Euro afin de préparer pour septembre 2001, une réunion sur ce thème pour les habitants de la commune souhaitant s’informer sur ce changement important auquel chacun va devoir faire face.


Ce groupe est constitué de :




- Mme DELAFORGE

- M. ORTOLA




- M. DUCOUSSET

- M. SIERRA (Mme HUCHET)




- Mme KLEINHANS

- Mme GUILLOT





QUESTIONS DIVERSES

Monsieur le Maire souhaite aborder deux points.

- la coupe de bois prévue au budget primitif : il va demander à Mme HADET le positionnement de ces terrains afin de rentrer en contact avec des entreprises du secteur.


- la meilleure connaissance de la population de la commune : M. PIERRONNE indique au Conseil municipal qu’il souhaiterait, à des fins statistiques, connaître mieux la composition de la population de BRIVES, sur le plan des âges (pyramide des âges), nombre et âge des enfants, … Il propose de faire une petite enquête dans un prochain bulletin municipal. 


- Abonnement à TELE 2 : source d’économie importante, le Conseil accepte l’abonnement à l’unanimité.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur PIERRONNE demande si un autre point mérite d’être soulevé : réponse négative unanime. Sur ce, il prononce la clôture de séance à 23 heures 50 minutes.

Le Secrétaire de Séance,








Le Maire,

Le Conseil Municipal,

AFFICHAGE :

(art.56 – loi 5 avril 1884)
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